
 
 
 

 

 

 
                 CHARTE ETHIQUE DU MECENAT 

 

PREAMBULE : OBJET ET AMBITIONS DU PROJET 

La commune de CLEGUEREC, très soucieuse d’offrir à ses habitantes un cadre de vie 
agréable en milieu rural mène depuis une quinzaine d’année une politique publique 
particulièrement proactive en matière de diffusion culturelle. 

Elle est ainsi devenue titulaire de trois licences de spectacles lui permettant de 
compenser les initiatives privées ou associatives déficientes en centre bretagne, pour 
proposer à ses citoyens une offres culturelle inédite par rapport à sa taille 
démographique. La commune est à la fois exploitant du lieu de diffusion cultuelle mais 
aussi producteur (employeur des artistes et techniciens) et diffuseur (accueil du public, 
gestion de billetterie) de spectacles ; et donc acteur indéniable de diffusion culturelle. 
Le lieu principal de diffusion de spectacles que constitue la salle des fêtes n’est pourtant 
pas adapté à cette activité, ni à l’accueil du public, dans des conditions optimales. Cette 
situation freine indéniablement le développement de la programmation culturelle à une 
échelle plus large, territorialement et qualitativement. 
 
Décision a alors été prise de faire déconstruire la salle des fêtes, devenue désuète et 
inadaptée à ses multiples fonctions, qu’elles soient en faveur des associations et des 
familles, où de la diffusion culturelle, et de faire construire in situ un autre équipement 
simple, moderne et fonctionnel capable de garantir à la commune le maintien en son 
sein d’une activité culturelle de premier plan. Ce projet doit permettre à CLEGUEREC 
d’asseoir sa politique culturelle, d’augmenter son aire d’influence géographique et de 
professionnaliser les pratiques à long terme pour confirmer in fine son rôle de pôle 
d’attractivité sur son bassin de vie. Il s’agit, à la fois de professionnaliser les propositions 
culturelles de la commune, mais également de s’inscrire durablement dans la politique 
culturelle d’un territoire plus large. 



DEFINITION DU MECENAT 

Le mécénat désigne un soutien matériel apporté, sans contrepartie directe de la part 
du bénéficiaire, à une personne pour l’exercice d’activités présentant un intérêt général.  

Le don est un acte désintéressé. 

 

 
CONFORMITÉ DU DISPOSITIF 

La présente campagne de Mécénat est mise en œuvre en toute transparence dans un 
cadre juridique sécurisé défini par la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat 
qui procure toutes les garanties nécessaires pour se conformer aux lois et règlements. 

La commune de CLEGUEREC a ainsi, en préalable du lancement de sa campagne, 
obtenu en date du 29 septembre 2023, l’accord de la Direction Départementale des 
Finances Publiques, un accord d’éligibilité au régime du mécénat pour son activité de 
diffuseur de spectacles à titre non lucratif. 

 
 
PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES AUX MECENES 

HONORABILITE : Aux termes de la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, la commune de 
CLEGUEREC est tenue de mettre en place un dispositif de contrôle de l’honorabilité des 
tiers. 

À ce titre, la commune se réserve le droit de demander aux mécènes potentiels de 
produire des informations visant à établir leur conformité avec les lois et règlements 
(situation fiscale et sociale) ou encore au regard de la conformité de sa situation et de 
celle de ses dirigeants au regard du droit pénal. 

La commune se réserve également le droit de refuser tout don dès lors qu’il existerait un 
doute sur sa légalité, sa provenance ou son origine. De même, elle s’interdit de recevoir 
des fonds de toute nature de la part d’organisations politiques ou syndicales.  
 

PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS : La commune de CLEGUEREC entend se prémunir 
contre tous risques de manquement à la probité et de conflit d’intérêts. Une vigilance 
particulière sera portée aux entreprises qui sont à la fois mécène et prestataire ou 
soumissionnaire à un marché de la collectivité. 

Lorsqu’un mécène est en affaire avec la commune ou est susceptible de l’être à brève 
échéance, la collectivité et le mécène doivent conjointement veiller à ce que ces 



derniers n’aient accès à aucune information de nature à leur procurer un avantage, 
même minime, sur les autres soumissionnaires potentiels à un marché public ou un 
contrat avec la commune qui aurait pour effet de porter atteinte aux règles et principes 
de la commande publique.    

 

AFFECTATION DU DON 

La commune de CLEGUEREC s’engage à affecter l’intégralité du don au projet visé à la 
convention de mécénat. Elle met en place les indicateurs de suivi appropriés à cet 
effet et les publiera. 

En cas d’annulation du projet, la commune s’engage à rembourser les dons versés 
dans un délai fixé inférieur à deux mois suivant la prise de décision. 

 

INDEPENDANCE DANS LA CONDUITE DU PROJET 

Les mécènes auteurs d’un don en numéraire s’engagent à n’interférer ni dans la 
définition du contenu du projet (intellectuel, artistique, scientifique, technique), ni dans 
le choix des acteurs concourant à sa mise en œuvre. 

 

CONTREPARTIES ACCORDÉES AUX MÉCÈNES 

Les contreparties aux actions de mécénat peuvent prendre la forme d’une mention 
sur les supports de communication, d’une offre de billetterie ou encore de mises à 
disposition de locaux (sans usage commercial). 

Conformément au cadre réglementation, la valeur des contreparties offertes aux 
mécènes sera proportionnée à celle du don effectué, et en tous les cas, sensiblement 
inférieure au seuil maximum fixé à 25% de la valeur du don. La commune proposera 
donc une grille de contreparties dans le respect des dispositions légales. 

 

COMMUNICATION 

Les mécènes s’engagent à informer la commune des actions de communication 
mises en œuvre autour de leurs dons. 

Commune de CLEGUEREC fera valider au mécène sa présence sur les outils 
communication du projet. Elle respectera naturellement la volonté de tout mécène de 
ne pas faire figurer son nom ou son logo sur les différents supports de communication 
papier ou numériques.
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